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Chambre suisse de l'horlogerie 

Le Bureau du Comité central de la 
Chambre suisse de l'horlogerie est entré 
en correspondance avec le Département 
politique suisse dès le mois de mai 1915, 
concernant le trust d' importation dans ses 
rapports avec l'horlogerie. 

La dernière communication de la Divi
sion du commerce du dit Département 
aura pour conséquence un& prochaine 
convocation du Comité central de la 
Chambre. 

— Le Comité central de la Chambre, 
quand a été connue la décision de là Cham
bre des communes d'appliquer un droit 
de douane de 33 i/a °/o sur les articles de 
luxe, a immédiatement signalé au Dépar
tement politique suisse, le préjudice que 
causerait à notre horlogerie la mise en vi
gueur des droits prévus et la prie de vou
loir bien entreprendre des. démarches pour 
qu'un délai soit accordé. 

Société suisse de surveillance économique 
(S. S. S.) 

En raison de nombreuses demandes qui 
lui parviennent, la division du commerce 
du Département politique suisse fait ob
server que le trust a effectivement été 
approuvé par le Conseil fédéral, mais n'est 
pas entré encore en fonction. Il convient, 
avant tout, d'en régler l'organisation ce 
qui nécessitera probablement plusieurs se
maines. Les demandes d'importation sont 
à adresser , jusqu'alors et comme par le 
passé, à la division du commerce du Dé
partement polit ique. Dès nomination de 
la direction, celle-ci ne manquera pas de 
faire la publicité nécessaire, notamment 
aussi en ce qui concerne la constitution 
des syndicats spéciaux des différentes 
branches qu'il y aura lieu d' incorporer au 
trust. 

Dans sa séance du 22 septembre ct., le Con
seil fédéral a approuvé avec quelques restric
tions les propositions du Département politi
que au sujet de la création d'une Société suisse 
de surveillance économique et de l'organisa
tion de l'importation des marchandises de et 
à travers le territoire des Etats alliés. 

Du projet des statuts, nous pouvons extraire 
les principes suivants comme complément à 
ce que nous avons publié dans notre dernier 
numéro : 

La Société suisse de surveillance (S. S. S.) 
est une association, ayant son siège à Berne, 
qui doit être inscrite au Bëgistre du commerce. 
Le nombre de ses membres ne pouri'a dépas
ser quinze. Seules peuvent faire partie de la 
société des personnes de nationalité suisse qui 
ont été agréées par le Conseil fédéral. La so
ciété est chargée d'importer les matières pre
mières, les produits finis ou demi finis pour le 
compte de tiers et de leur livrer ces produits 
aux fins d'être employés ou travaillés en Suisse 
aux conditions auxquelles est soumise l'im
portation des marchandises. Elle surveille 
l'exécution fidèle de ces conditions. 

La société n'est pas autorisée à faire du 
commerce pour son propre compte: elle ne 
recherche pas des bénéfices; elle cherchera 
toutefois à organiser la conduite de ses affai
res commerciales de. façon à couvrir les frais 
d'exploitation et à faire porter un intérêt con
venable au fonds de roulement de fr. 100,000, 
mis à sa disposition par le Conseil fédéral. 

Parmi les principes posés dans les disposi
tions d'exécution, nous pouvons relever les 
suivants : 

Le Conseil fédéral communique à la S. S. S. 
la liste des marchandises qui doivent être im
portées par son intermédiaire et, dans la 
suite, les contingents qui pour de nombreuses 
catégories de marchandises seront fixées d'un 
commun accord entre les gouvernements alliés 
et le Conseil fédéral en se basant sur la statis-
tions des importations des années 1911-1913. 

Les marchandises qui seront importées par 
l'intermédiaire de la S. S. S. devront être ex
clusivement manufacturées ou consommées 
en Suisse. Aucune maison inscrite au Bëgistre 
du commerce ne pourra, en raison de la na
tionalité des chefs, associés, sociétaires ou ac
tionnaires, être exclue du bénéfice de rece
voir des marchandises de la S. S. S. Sont ex
ceptées cependant les maisons étrangères ins
crites à partir du 1er juillet 1914 et les maisons 
non inscrites au Begïstre du commerce ; pour 
ces deux catégories, l'examen des circonstan
ces reste réservé dans chaque cas. 

Dans l'activité de la S. S. S. sont compris 
aussi les stocks déjà en Suisse des importa
teurs qui se servent de l'intermédiaire de la 
S. S. S., ainsi que les marchandises qui, au 
moment de la fondation de la S. S. S., sont 
en cours de transport. 

La S. S. S. usera de son influence pour faire 
grouper en syndicats les différentes branches 
d'industries en Suisse. Pour le moment, les 
syndicats envisagés grouperaient les indus
tries suivantes: métallurgie, industries des 
produits chimiques, usines de matières colo

rantes, industries textiles, denrées alimentai
res. Ces syndicats une fois formés, la S. S. S. 
s'engage à ne fournir qu'à eux. Autant que les 
circonstances le permettront, on se servira 
comme modèle, lors de leur création, des sta
tuts du syndicat de la métallurgie tels qu'ils 
ont été arrêtés d'accord avec les intéressés. 

En ce qui concerne l'exportation des matiè
res premières importées par l'intermédiaire 
de la S. S. S. des produits manufacturés avec 
ces matières premières, les principes suivants 
sont appliqués : 

a) La réexportation dé matières brutes et 
de produits manufacturés est autorisé dans les 
pays desquels ou à travers desquels les mar
chandises seront importées et dans les pays 
qui sont leurs alliés. 

b) En plus la réexportation est autorisée 
dans les pays neutres, pour autant que la con
sommation est garantie dans ceux-ci. Par con
tre, si la réexportation est seulement possible 
au moyen du transit par le territoire d'un 
pays qui se trouve en état de guerre avec ce
lui qui a rendu possible l'importation en 
Suisse, alors une entente avec le gouverne
ment de ce pays est nécessaire. 

c) En principe, la réexportation est exclue 
dans les pays qui sont en état de guerre avec 
ceux qui ont rendu possible l'importation des 
marchandises en Suisse; cependant une sérié 
d'exceptions importantes seront admises : 

à l'égard de produits manufacturés qui ne 
contiennent qu'une quantité insignifiante de 
matières premières importées par l'intermé
diaire de la S. S. S. : 

à l'égard de produits manufacturés de la 
métallurgie (à l'exclusion du cuivre), pour 
autant que la valeur principale de ces produits 
destinés à être exportés dans un pays belligé
rant, ne réside pas dans les matériaux, dont 
l'importation a été rendue possible par un 
Etat en guerre avec ce pays belligérant ; 

en outre, à l'égard de machines et d'appa-
i-eils, dans lesquels le cuivre ne représente 
pas plus du 15°/o, et dans les machines élec
triques, pas plus du 30°/o, de la valeur totale; 

enfin, à l'égard des produits manufacturés 
suivants de l'industrie suisse, pour autant 
qu'ils ne servent pas à faciliter les opérations 
de guerre : 

Chocolats, dans les limites de l'exportation 
moyenne 1911-1913, soies brutes, chappes, 
étoiles de soie et rubans de soie pour vête
ments et meubles, à l'exception des débris de 
toutes sortes ; 

montres, boîtes à musique, grammophones, 
compas, instruments de chirurgie, broderies 
et plumetis ; 

fils de coton, simples et tordus, à l'exception 
des numéros anglais 10 à 13, 20 à 23 et des 
numéros 40 à 60, plusieurs fois tordus ; 


